
Madagascar abrite une diversité biologique immense, comprenant une 
multitude d’animaux, de plantes et de micro-organismes, tous renfermant 
des ressources génétiques précieuses. Les êtres humains exploitent 

ces ressources naturelles pour répondre à une gamme variée de besoins 
quotidiens, incluant la construction, l’alimentation, le développement de 
médicaments, de produits cosmétiques et bien plus encore. Cependant, de 
nombreuses ressources génétiques et connaissances traditionnelles 
associées dans diverses territoires restent largement méconnues du 
grand public, alors même que leurs bénéfices pourraient potentiellement 
aider un grand nombre de personnes dans le monde et contribuer à 
des avancées dans de nombreux domaines.

Conformément au troisième objectif de la CDB 
(Convention sur la Biodiversité), la mise en place du 
mécanisme APA (Accès et Partage des Avantages) est 

nécessaire pour que toutes les catégories de personnes 
concernées, les utilisateurs  des ressources génétiques et des 
connaissances  traditionnelles associées puissent y accéder 
et partager équitablement les avantages découlant de leur 
utilisation. En effet, l’APA vise à faciliter les flux directs 
d’avantages, monétaires et non monétaires, entre les utilisateurs 
des ressources génétiques et/ou des connaissances traditionnelles 
(CT) associées, en particulier les chercheurs, les commerciaux, et 
les pays qui abritent ou fournissent des ressources génétiques et/
ou les femmes et les hommes des communautés locales qui 
détiennent les connaissances traditionnelles.

A Madagascar, la Biodiversité présente un atout 
précieux et une potentialité économique importante, 
toutefois des efforts restent à déployer afin de renforcer la 

compréhension des concepts-clés, d’accélérer le processus APA au niveau 
local et national et surtout d’assurer le principe d’inclusivité, notamment en 
termes de communication et de sensibilisation. Ces activités entrent dans la 
perspective de renforcer cette capacité de  Madagascar à gérer durablement 
les ressources génétiques du pays et à en tirer des profits socio-économiques 
et environnementaux.

Cartographie 
des parties 
prenantes 

L’APA implique 
différents acteurs 

œuvrant dans 
plusieurs secteurs 

autour de la 
valorisation 

des ressources 
génétiques et des 

connaissances 
traditionnelles. 

Incluant notamment: 
le Gouvernement, les 

chercheurs, le  secteur 
privé, les communautés 

locales et les organisations 
de la société civile.

*sur les connaissances traditionnelles 
incluses dans le patrimoine immatériel

L’ACCES ET LE PARTAGE  
DES AVANTAGES (APA)
découlant de l’utilisation des ressources génétiques 
et des connaissances traditionnelles associées
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FOURNISSEURS DE RESSOURCES GÉNÉTIQUES ET
 DE CONNAISSANCES TRADITIONNELLES ASSOCIÉES

Fokonolona • VOI • Détenteurs 
de connaissances traditionnelles • 

Tradipraticiens • Associations de femmes, 
jeunes et groupe vulnérable • Autorités 

traditionnelles • Collectivités territoriales 
décentralisées • Gestionnaires de sites 

• Propriétaires fonciers

Les 
ministères directement 

impliqués :

MEDD • Agriculture, Elevage • Pêche • Santé 
• Recherche scientifique • Industrie et 

Commerce • Communication et Culture*
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